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meut, par ordre du V. Ooucile Provincial de Québec, dans ton

les É^'lisos de cette Province, le 22 Juin 1873, et qui doir

rcnouvolor tous les ans, le Dimanche après l'octave du St. S,

ment, e; t pour tous un nouveau motif, et assurément un moi;

bien urgent de s'enrôler dans h Carde d'honneur, afin qu\l,

devienne de plus en plus une Légion terrible aux ennemis visible»

et invisibles de la Sainte Église, en lui portant un puissant

secours pour combattre et détruiro les vices, les' erreurs, li

scandales qui régnent plus que jamais dans le monde.

Puisse surtout la Garde d'honneur faire entrer nos fnno;

séparés dans les voies de la vérité, de la justice et de la piété '

Tous ces motifs, et beaucoup d'autres que Nous omettons, Noui;

engagent à bénir, approuver et recommander la Garde d'honm.u
pour que le Sacré Cœur de Jésus soit de plus en plus honoré, Ici:

et aimé, dans toutes les parties de notre Diocèse, et que i

fidèles, qui y sont établis, soient de plus en plus comblés v--

grnccsqui sortent par torrents de cette source infinie de tout>

griîces
; c'est ce qu'ils pourront facilement mériter en faiiîiu.t

bonne garde autour do ce trône des miséricordes et des bont'îs

inépuisables de notre Dieu.

En conséquence, Nous publions le Décret Apostolique qui

accorde diverses indulgences aux fidèles qui s'associent à la Garde

d^honneur ; et Nous approuvons les règles et les pratiques qui y

sont en usage pc-ur faire honorer le Sacré Cœur de Jésus.

Donné à Montréal, en la fête du Très Saint et Immaculé Cœn
de Marie, le vingt-trois Août, mil huit-cent soixante-quatorze, sou-

notre seing et sceau, et le contre-seing de notre Secrétaire.

t ICJ., ÉY. DE MONTRÉAL.
Par Monseigneur,

J. 0. Paeé, Chan. Secrétair


